
UNE DE PERDUE DEUX DE TROUVÉES.

Jérôme est le véritable AIphonse Pierre, fils légitime et unique héritier de
M. Meunier; ce que j'espère prouver de la manière la plus évidente et la
plus péremptoire par des témoins qui ont parfaitement connu l'enfant
avant qu'il fut perdu et pendant qu'il était en nourrice.

" J'établirai par ces mêmes témoins qu'ils ont une parfaite connaissance
de la perte de l'enfant, et des recherches infructueuses que l'on fit pour le
retrouver; enfin j'établirai que l'enfant, après avoir été plusieurs années
abandonné et relégué parmi les fous de l'hospice, a été reconnu, par une
espèce de miracle, pour le fils si longtemps perdu de M. Meunier."

L'exposition était claire et simple. Tout le monde était dans l'attente.
Le docteur Rivard regardait tour à tour son avocat et le juge.

-Je vais maintenant faire entendre les témoins. Huissier ! veuillez
appeler le témoin nommé Toussaint Délaurier.

-Toussaint Délaurier! cria l'hussier.
-Si la Cour veut me le permettre, demanda M. Préau, je prendrai la

liberté de suggérer à mon savant confrère, qu'il conviendrait de faire venir
devant la cour ce fils de M. Meunier.

Il y eut un mouvement d'approbation universelle parmi l'auditoire; plu-
sieurs avocats appuyèrent la suggestion. Le docteur Rivard jeta un coup
d'oeil inquiet sur M. Préau, dont l'air d'indifférente bonhomie ne trahissait
aucun sentiment hostile. Le docteur ne savait que penser.

-J'aimerais bien à savoir, reprit M. Duperreau avec animation, en quelle
qualité M. Préau fait cette demande ? Je voudrais bien savoir quelles parties
ou quels intérêts il représente ?

Tous les yeux étaient tournés sur M. Préau qui répondit avcc le calme
le plus parfait :

-Je nevois pas que ma proposition ait rien de si étonnant, ou qui puisse
tant exciter mon savant confrère ; je ne l'ai faite que parcequ'elle m'a paru
naturelle. Je ne prétends représenter aucune partie dans cette cause, puis-
qu'elle se poursuit Ex parte je n'agis que comme Amicums CuriS. Je n'ai
pas l'honneur de connaître M. le docteur Rivard, que je vois aujourd'hui
pour la première fois, quoique sa réputation, si bien méritée d'homme de
bien, soit plus d'une fois parvenue à mes oreilles. Je n'ai pas le moindre
doute sur l'exactitude des allégués de la Requête, dont la lecture, je l'avoue,m'a vivement intéressé. Je ne vois pas du tout comment vous pouvez vous
opposer à ce que M. le docteur Rivard envoie chercher cet enfant ; je suis
bien sûr que votre client n'y a aucune objection. D'ailleurs il me semble
qu'il est dans l'intérêt de la cause rîmêmie, (ue l'enfant comparaisse devant
les témoins, qui l'ont connu dans son enfance, afin qu'ils puissent aujour-
d'hui l'identifier, comme aussi il est dans l'intérêt du publie de pouvoir

assurer, que celui qui réclame la succession de M. Meunier est bien son fils
(t son héritier. Le docteur Rivard verra, comme moi, qu'il est de Son


